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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine  

Date Jeudi 18 juin 2020 Heure de 
départ 

15:45 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 8 : Dégagé (Temp : 27 deg. C)  

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Ferme  Couloir intérieur 1  Aucun 
EPT 

Nombre de 
courses 

8   62 inscription  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

1 Commissaires : 0 Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg John Dorion Tom Miller 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Ligne droite opposée - accidents, amendes, suspensions, objections, 
disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, Courses, Réclamations) 

 
Ligne droite opposée :  

L'entraîneure Ashlee Brnjas, a reçu une sanction pécuniaire pour une erreur d’écurie nécessitant 
un retrait du cheval "Insider Trading" qui devait courir dans la première course le 19 juin 2020.  
 
L'entraîneur Anthony Adamo a appelé pour nous informer qu'il est maintenant autorisé à faire une 
réclamation au nom de Bermuda Blue & parteners.  
 
 

Examens de film : 

 

Courses : 

Course 1 – Rien à signaler 
 



Course 2 – Rien à signaler 
 
Course 3 – Rien à signaler 
 
Course 4 – Rien à signaler 
 
Course 5 – no. 10 “Obliviously” monté par Steve Bahen s’est éloigné péniblement. 
 
Course 6 – Rien à signaler 
 
Cours 7 – Le jockey Skye Chernetz montant le no. 3 “Hassah” a été vue utilisant sa cravache en 
position renversée ou armée sur sa monture lors de la dernière ligne droite. Skye avait reçu un 
avertissement le 7 juin 2020. Skye a reçu une pénalité pécuniaire de 200 $ pour les gestes posés 
aujourd'hui. 
 
course 8 – Le jockey Claim of Foul par Luis Contreras montant le no. 8 “Bayou Belle” contre 
David Moran montant le no. 10 “Glamourous Girl” aux alentours du repère de ½ mile. Luis a 
déclaré que David l’a croisé et a touché à ses talons. David a déclaré qu'il ne s’était pas abaissé, 
et que Luis s'est retiré et a traversé les talons de mon cheval lui-même. Après révision, il est 
apparu que c'est Luis qui a fait le premier pas et David a maintenu sa position. La réclamation de 
faute a été révoquée. Aucun changement 
 
Révision vidéo : https://youtu.be/D_P5bxZGbZw  
 
Paris mutuels 2,895,532 $. 
 

Réclamations : 

Course 1 - Two way shake pour le no. 7 Kaigun sera remis à son maître Bermuda Blue Farm & 
Partners, Entraîneur Anthony Adamo pour 5 000 $. 
                No. 3 “Colleen’s Sailor” sera remis au propriétaire-entraîneur Joseph Humber pour 5 
000 $. 
 
Course 2 - Le no. 7 “Pool Playa” sera remis à son maître Bermuda Blue Farm & Partner, 
Entraîneur Anthony Adamo pour 7 500$. 
              Le no. 7 “Water Polo” sera remis à son maîtreJoy K. Elkins, entraîneur Joseph Humber.  
 
Course 3 Le no. 4 “Gideon’s Sword” sera remis au propriétaire-entraîneur Joseph Humber pour 7 
000 $. 
               Course 5 - Le no. 5 “Jack Beanstalk” sera remis à son maître Bermuda Blue Farm & 
Partner, Entraîneur Anthony Adamo pour 7 500$.  
 
Course 4 – Two way shake pour le no. 2 “Camp Nardo” va au propriétaire-entraîneur Domenic 
Posinelli pour 7 000$ 
 
 
 


